
 
 

 

CONVENTION DE BROYAGE A DOMICILE 
 
 
 

I.  CONDITIONS  
 
 
Le Grand Chalon s’engage à : 
 

• Broyer gratuitement  les déchets verts issus de l’élagage ou de taille 
de haies au domicile du particulier selon les dates fixées au préalable 
(planning établi par le service environnement et  gestion des déchets). 

 
• Sensibiliser les foyers et remettre une brochure explicative (guide 

pratique) sur la valorisation du broyat (paillage, compostage). 
 
 
Le particulier s’engage à : 
  

• Regrouper les déchets verts issus de l’élagage ou de la taille de haies de 
son habitation sur une surface plane et accessible  selon les 
caractéristiques suivantes :  

        
        -   Diamètre maximum des branches de 60 mm, 
        -   Durée maximum d’intervention 1h30 par foyer. 

      
 
• Respecter les conditions de sécurité lors de la prestation (ne pas  

dépasser le périmètre de sécurité) et veiller à ce qu’aucun tiers ou 
animal ne passe à proximité. 

 
 

• Etre présent au domicile durant la prestation. 
 

 
• Stocker le broyat et assurer son traitement à domicile (compostage, 

paillage). 
 
 



II.  ENGAGEMENT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
        

Fait à ………………….………le …………….… 

Denis EVRARD 
Vice président chargé de l’environnement 

      

  Je soussigné(e), 
 
 
Nom :…………………………..   Prénom :…….……………….………………. 
 
Adresse :…………………………………………………….……..……………… 
 
Commune : ………..………………………….…   Code postal : ………...…….   
 
Téléphone : …………………………………..   
 
Mail :  …………….……………………………………………………………….. 
 
 
 
Reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments de 
cette convention et en accepte les conditions.  
 
 
 

Le demandeur 
 


